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Annexe 3 - Lignes directrices de gestion (LDG) ministérielles relatives à la mobilité des personnels d'encadrement du 
ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.  LDG du 25-10-2021NOR : MENH2131955X. 
  
La mobilité des personnels de direction, des inspecteurs de l'éducation nationale (IEN), des inspecteurs d'académie - 
inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR) et des inspecteurs de la jeunesse et des sports (IJS) est organisée par 
l'administration centrale du MENJS, en liaison avec les services compétents. 
Si la nature des missions confiées aux corps d'encadrement du MENJS confère aux opérations de mobilité un caractère 
personnalisé, ces dernières n'en sont pas moins réalisées dans le respect des principes communs édictés dans la première 
partie des présentes lignes de gestion : transparence des procédures, traitement équitable des candidatures, prise en 
considération des priorités légales de mutation, recherche de l'adéquation entre les exigences des postes et les profils et 
compétences des candidats. 
La direction de l'encadrement s'inscrit dans une démarche d'information claire des agents tout au long de l'année et 
d'accompagnement individualisé des personnels dans leurs mobilités. 
Le droit à la mobilité a été consacré par la loi n° 2009-972 du 3 août 2009. La politique de mobilité ministérielle peut 
néanmoins être encadrée par des règles restrictives prévues dans un nombre limité d'hypothèses[1], notamment lorsqu'il 
s'agit du premier emploi de l'agent. Ainsi, pour l'ensemble des personnels d'encadrement, le ministère préconise une 
stabilité sur poste de trois ans sauf dans certaines situations qui relèvent de priorités légales. 
Par ailleurs, les personnels de direction sont soumis à une double obligation statutaire, à la fois de stabilité minimale sur 
leur poste et de mobilité obligatoire après plusieurs années d'exercice sur le même poste. 
La mobilité des personnels d'encadrement s'effectue essentiellement à l'occasion d'une campagne annuelle, à l'exception 
du mouvement spécifique de recrutement sur certains postes à profil ou de l'examen des candidatures vers les collectivités 
d'outre-mer. 
Cette mobilité s'effectue sans barème et de manière individualisée sur la base des vœux des candidats. Afin de permettre 
la meilleure adéquation poste/profil et l'équité de traitement de l'ensemble des candidats, des éléments de départage sont 
définis. 
Ces éléments prennent notamment en compte les priorités légales de mutation prévues par l'article 60 de la loi n° 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État. 
Ainsi, dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations prononcées tiennent 
compte des demandes formulées par les intéressés au titre des critères de priorité suivants : 

 Demandes liées à la situation familiale 
- rapprochement de conjoints. 

 Demandes liées à la situation personnelle 
- fonctionnaire, en situation de handicap ; 
- situation des personnels sollicitant la reconnaissance du Cimm. 

 Demandes liées à leur affectation actuelle 
Pour les personnels de direction : 
- agents affectés depuis plusieurs années dans un établissement relevant de l'éducation prioritaire (Rep+, Rep, 
établissement relevant de la politique de la ville). 
En outre, des éléments complémentaires sont pris en compte pour départager les candidats comme : 
- la situation familiale de l'agent : garde alternée, parents isolés, conjoints ou enfants RQTH ou gravement malades. 
- pour les personnels de direction : les anciennetés - notamment la durée d'affectation sur un poste, l'entretien 
professionnel et l'entretien prospectif de mobilité (lettre-code, catégorie financière maximale, appréciation de l'autorité 
hiérarchique). 
- pour les personnels d'inspection : la durée d'affectation sur le dernier poste occupé et en cas d'égalité, l'ancienneté dans 
le corps. 
Le cas échéant, le traitement des demandes tient compte de l'avis des recteurs. 
Pour les personnels de direction, le ministère veille également à la cohérence des vœux des agents afin de garantir une 
progression dans la carrière entre la nature des fonctions (postes de chef d'établissement adjoint et postes de chef 
d'établissement) et la catégorie des établissements, ces deux critères ayant une incidence sur la rémunération des agents.  
2. Les modalités du mouvement des IEN et des IA-IPR 
Ces modalités concernent l'ensemble des IA-IPR et des IEN (spécialités enseignement du premier degré, enseignement 
technique, enseignement général et information et orientation), actuellement en fonction ainsi que les inspecteurs 
souhaitant réintégrer notamment à l'issue d'un détachement. 
2.1 Les modalités d'expression des vœux au mouvement général 
Le mouvement consiste essentiellement en une campagne annuelle nationale de mutations. 
Le dépôt des candidatures 
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Les personnels affectés en académie et dans les collectivités d'outre-mer (COM) saisissent leur candidature dans le Portail 
Agent. Il leur appartient de vérifier tous les éléments matériels et, le cas échéant, juridiques, qui seront examinés dans le 
cadre de leur demande de mutation (date d'entrée dans le corps, dans le poste actuel, situation familiale, notamment). 
Les demandes des IEN affectés en DSDEN et relevant des spécialités enseignement du premier degré ou information et 
orientation requièrent un avis motivé de leur supérieur hiérarchique avant avis du recteur. 
Procédure pour les personnels affectés dans les COM ou hors académie 
La demande de mobilité est à établir à l'aide de la fiche de vœux figurant en annexe de la note de service relative au 
calendrier de chaque campagne annuelle. Elle est transmise, revêtue du visa du supérieur hiérarchique direct et 
accompagnée des pièces justificatives incluses, par messagerie électronique, avant la date limite inscrite dans le calendrier 
de la campagne. 
Précisions concernant la mobilité vers les collectivités d'outre-mer 
Les personnels qui candidatent pour les postes situés dans les COM (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-
Futuna) répondent à l'appel à candidature qui se fait par voie de publication des vacances de postes sur le site de la Place 
de l'emploi public (PEP- https://www.place-emploi-public.gouv.fr) et peuvent être conviés à un entretien. 
2.2 La formulation des vœux 
Pour les IA-IPR, le nombre de vœux est limité à cinq académies. 
La liste des postes vacants pour la rentrée suivante est publiée pour information sur le site Internet du ministère et sur le 
Portail Agent. Toutefois, il est de l'intérêt des candidats de ne pas limiter leurs vœux à ces seuls postes, mais au contraire 
de les étendre à des postes non déclarés vacants initialement ou d'indiquer tout poste au titre de l'un de leurs vœux, afin 
de pouvoir accéder à des postes se découvrant en cours de mouvement. 
2.3 Situations particulières 
Rapprochement de conjoint 
Les demandes de rapprochement de conjoints doivent impérativement être complètes et accompagnées des pièces 
justificatives. Pour être étudiés au titre de la priorité légale, les vœux doivent inclure le lieu de résidence professionnelle 
du conjoint ou une zone limitrophe. 
L'attention des intéressés est appelée sur le fait que leur demande ne sera pas examinée en l'absence des pièces 
justificatives suivantes : 

 le livret de famille et/ou l'extrait d'acte de naissance de l'enfant ; 
 un justificatif administratif établissant l'engagement dans les liens d'un Pacs et l'extrait d'acte de naissance portant 

l'identité du partenaire et le lieu d'enregistrement du Pacs ; 
 une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint ; 
 un justificatif de domicile. 

Personnes en situation de handicap ou situation médicale particulière 
Les personnels d'inspection souhaitant faire valoir une priorité légale liée à leur handicap doivent fournir à l'appui de leur 
demande de mobilité une attestation de la maison départementale des personnes handicapées et un justificatif attestant 
que la mutation sollicitée améliorera leurs conditions de vie (ce justificatif nécessite de constituer un dossier auprès du 
médecin-conseiller technique du recteur). 
Par ailleurs, dans le cadre de la politique d'accompagnement de la mobilité, une attention particulière pourra être portée 
aux agents dans une situation médicale grave (hors RQTH), à leur conjoint ou à leur enfant en situation de handicap ou 
dans une situation médicale grave (produire la RQTH du conjoint ou de l'enfant à charge, âgé de moins de 20 ans le 31 août 
N, et/ou certificat médical attestant de la situation médicale particulière). 
Centre des intérêts matériels et moraux dans un département d'outre-mer (académie de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique, de Mayotte ou de la Réunion) 
Les personnels d'inspection dont la résidence habituelle est située dans un département d'outre-mer peuvent demander 
leur mobilité dans ce même département. 
La résidence habituelle s'entend comme le centre des intérêts matériels et moraux dont l'agent doit apporter la preuve. 
Toutes les pièces justificatives doivent être jointes au dossier de mobilité pour permettre à l'administration centrale 
d'apprécier la localisation du centre des intérêts matériels et moraux. 

Critères d'appréciation Exemples de pièces justificatives 

Résidence des père et mère ou à défaut des parents les plus 
proches sur le territoire considéré 

Pièce d'identité, titre de propriété, taxe foncière, 
quittance de loyer, taxe d'habitation, etc. 

Biens fonciers situés sur le territoire considéré dont l'agent est 
propriétaire 

Bail, quittance de loyer, taxe d'habitation, titre de 
propriété, taxe foncière, etc. 

Résidence antérieure de l'agent sur le territoire considéré Bail, quittance de loyer, taxe d'habitation, etc. 

https://www.place-emploi-public.gouv.fr/
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Lieu de naissance de l'agent ou de ses enfants sur le territoire 
considéré 

Pièce d'identité, extrait d'acte de naissance, etc. 

Bénéfice antérieur d'un congé bonifié 
Copie de la décision par laquelle a été octroyé le congé 
bonifié 

Comptes  bancaires, d'épargne ou postaux dont l'agent est 
titulaire sur le territoire considéré 

Relevé d'identité bancaire, etc. 

Paiement par l'agent de certains impôts, notamment l'impôt sur 
le revenu, sur le territoire considéré 

Avis d'imposition 

Affectations professionnelles 
antérieures sur le territoire considéré 

Attestations d'emploi correspondantes 

Inscription de l'agent sur les listes électorales d'une commune 
du territoire considéré 

Carte d'électeur 

Etudes effectuées sur le territoire par l'agent et/ou ses enfants Diplômes, certificats de scolarité, etc. 

Demandes de mutation antérieures vers le territoire considéré Copies des demandes correspondantes. 

Durée et nombre de séjours dans le territoire considéré Toutes pièces justifiant ces séjours. 

Autre critère d'appréciation 2 listes des dirigeants de 2 associations 

Situation familiale de l'agent  
Une attention particulière pourra être portée aux situations suivantes : 
 les agents sollicitant un rapprochement avec le détenteur de l'autorité parentale conjointe dans l'intérêt de l'enfant ; 
 les agents formulant une demande de mutation au titre de la situation de parent isolé, tendant à faciliter l'exercice de 

l'autorité parentale exclusive. 
Réintégration suite à une affectation outre-mer  
Les personnels en fin de séjour dans une collectivité d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Wallis-et-
Futuna) participent au mouvement général. 
Réintégration après détachement et disponibilité  
Il est rappelé que les personnels d'inspection n'ont pas un droit à réintégration dans leur dernière académie d'exercice. 
Dès lors, ils sont invités à formuler des vœux larges, une affectation hors vœux ne pouvant être exclue en cas de vœux trop 
restreints. 
Mutation conjointe  
Les demandes de mutation conjointe sont conditionnelles et ne peuvent être prononcées que dans la mesure où celle du 
conjoint appartenant à un corps relevant des ministères chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 
est assurée. 
Lorsque le conjoint relève également d'un corps de personnel d'inspection, la demande de mutation conjointe conduit à 
l'affectation des conjoints : 

 dans la même académie pour les IA-IPR et les IEN relevant des spécialités enseignement technique ou 
enseignement général ; 

 dans la même direction des services départementaux de l'éducation nationale pour les IEN relevant des spécialités 
enseignement du premier degré ou information et orientation. 

Changement de spécialité 
Les inspecteurs souhaitant changer de spécialité (candidats à un ou plusieurs postes relevant d'une autre spécialité que 
celle au titre de laquelle ils exercent) doivent saisir les vœux correspondants dans le Portail Agent et adresser en outre un 
courrier au bureau DE 2-2 motivant l'évolution professionnelle souhaitée. Ces demandes seront soumises à l'avis de 
l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR). 
2.4 Le recrutement sur les postes à profil 
Le recrutement sur les postes à profil est réalisé selon une procédure particulière précisée dans les avis de vacance de ces 
postes, publiés sur le site interministériel Place de l'emploi public (https://www.place-emploi-public.gouv.fr/). 
Les demandes passent par un dossier de mutation distinct de celui d'une demande de mutation pour le mouvement 
commun. 
Les intéressés sont informés directement par le recruteur de la décision qu'il a prise. 
2.5 Communication des résultats 
La publication des résultats du mouvement s'effectue, pour les agents ayant saisi leur candidature en ligne, sur le Portail 
Agent. 
Les arrêtés d'affectation sont également notifiés via le Portail Agent. 

https://www.place-emploi-public.gouv.fr/

